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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Inondation
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 30-2017-10-04-  
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement 
concernant la régularisation d’un piézomètre, la création
de six puits et la réalisation de pompage de rabattement.

Commune de Pont Saint Esprit

 
Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu la  directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-32
à 40 relatifs aux procédures de déclaration,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-1 relatif à la gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau, et L.212-1 XI  relatif à la compatibilité des
décisions  administratives  dans  le  domaine  de  l'eau  avec  le  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil et notamment son article 640,

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Rhône Méditerranée pour la période 2016-2021

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant  application du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
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sondage,  forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement ;

Vu l’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR :  DEVE0320171A) portant  application  du
décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
Code de l’Environnement ;

Vu la délibération de la mairie de Pont Saint Esprit du 8 septembre 2017 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017-D-38-1  du  30  mars  2017  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 

Vu la décision N°2017-AH-AG/03 du 10 avril 2017 portant subdélégation de signature
relatif à l’arrêté préfectoral 2017-DL-38-1 du 30 mars 2017

Vu le dossier de déclaration présenté par la mairie de Pont Saint Esprit, représenté par
le maire, enregistré au titre de l'article L. 214-3 du code de l’environnement le 9 août
2017,  sous  le  n°  30-2017-00275 et  relatif  à  la  régularisation  d’un piézomètre,  à  la
création de six puits et la réalisation de pompage de rabattement  sur la commune de
Pont Saint Esprit,

Vu  l’avis  du  pétitionnaire,  pour  observation  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions
spécifiques à déclaration au titre de la procédure contradictoire du 25 septembre 2017  ;

Considérant que  pour  rendre  le  projet  compatible  avec  les intérêts  mentionnés  à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement,  il  y a lieu de fixer des prescriptions
spécifiques concernant la réalisation des ouvrages et des pompages ;

Considérant la remarque émise par le pétitionnaire le 25 septembre 2017 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration.

Il  est  donné  acte  à  la  mairie  de  Pont  Saint  Esprit ci-après  dénommé  le
bénéficiaire  de  sa  déclaration  en  application  de  l'article  L  214-3  du  code  de
l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,
concernant :
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Régularisation d’un piézomètre, création de six puits
et réalisation de pompage de rabattement

situés sur la commune de Pont Saint Esprit.

Les ouvrages constitutif à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations  soumises  à  déclaration  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de
l'environnement. 

Les  rubriques  au  titre  de  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement
concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y compris  les  essais  de
pompage,  création de  puits  ou d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la
recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines  ou  en  vue  d’effectuer  un
prélèvement temporaire ou permanent dans
les eaux souterraines,  y compris dans les
nappes d’accompagnement de cours d’eau
(D). 

Déclaration
Arrêté  ministériel
du  11  septembre
2003
(DEVE0320170A)

1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus  d’un  forage,  puits  ou  ouvrage
souterrain  dans  un  système  aquifère,  à
l’exclusion  de nappes  d’accompagnement
de  cours  d’eau,  par  pompage,  drainage,
dérivation ou tout autre procédé, le volume
total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A)
; 
2°  Supérieur  à  10  000  m3  /  an  mais
inférieur à 200 000 m3 / an (D). 

Déclaration Arrêté ministériel
du 11 septembre

2003
(DEVE0320171A)

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages.

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points
conformes au dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.
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Chaque prélèvement en eau est constitué par un seul ouvrage de captage.

Nom du captage Puits P1 Puits P2 Puits P3

Commune Pont Saint Esprit Pont Saint Esprit Pont Saint Esprit

Localisation Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Coordonnée en Lambert 
93 X

831 188 m 831 194 m 831 204 m

Coordonnée en Lambert 
93 Y

6 350 886 m 6 350 900 m 6 350 923 m

Coordonnée en Lambert 
93 Z

52,1 m NGF 51,5 m NGF 51,2 m NGF

Profondeur en m 6 6 6

Nom du captage Puits P4 Puits P5 Puits P6

Commune Pont Saint Esprit Pont Saint Esprit Pont Saint Esprit

Localisation Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Avenue du
Général de Gaulle

(RD 6086)

Coordonnée en Lambert 
93 X

831 211 m 831 220 m 831 226 m

Coordonnée en Lambert 
93 Y

6 350 940 m 6 350 960 m 6 350 975 m

Coordonnée en Lambert 
93 Z

51,2 m NGF 51,5 m NGF 51,7 m NGF

Profondeur en m 6 6 6

Nom du captage Piézomètre

Commune Pont Saint Esprit

Localisation cadastrale BN 118

Coordonnée en Lambert 93 X 831 185 m

Coordonnée en Lambert 93 Y 6 350 874 m

Coordonnée en Lambert 93 Z 52,9 m NGF

Profondeur en m 9,5

4/8

DDTM du Gard - 30-2017-10-04-004 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant
la régularisation d’un piézomètre, la création de six puits et la réalisation de pompage de rabattement sur la commune de Pont Saint Esprit 16



Article 3 : Masse d’eau concernée

Les prélèvements impactent la masse d’eau "Formations tertiaires des Côtes du
Rhône, rive gardoise", code FR-DG-518.

Article 4 : Caractéristiques des prélèvements.

Article 4-1 : Piézomètre.

Les débits maximaux d’exploitation autorisés pour le piézomètre sont :

➢ débit de prélèvement maximal horaire :                     30 m3/h,
➢ débit de prélèvement maximal journalier :                 720 m³/jour
➢ débit de prélèvement maximal annuel :                      1 440 m3/an.

Article 4-2 : Puits.

Les débits maximaux d’exploitation autorisés pour chaque puits sont :

➢ débit de prélèvement maximal horaire :                     30 m3/h,
➢ débit de prélèvement maximal journalier :                 720 m³/jour
➢ débit de prélèvement maximal annuel :                      21 600 m3/an.

Le volume annuel prélevé pour l’ensemble des six puits est de 129 600 m³.

Article 5 : Rejet.

Les  volumes  prélevés  par  l’ouvrage  du  piézomètre  et  par  les  puits  de
rabattement sont rejetés dans le réseau pluvial communal. Ce rejet se fait dans le réseau
situé entre les puits P5 et P6.

Article 6 : Moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident.

Le bénéficiaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux
intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du Code de l’Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire doit
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la
conséquence de l’activité ou de l’exécution des travaux ou de l’aménagement.
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Article 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau.

Le bénéficiaire met en place, sur les systèmes de prélèvement, un dispositif de
comptage  en  continu  des  débits  et  volumes  prélevés.  Les  volumes  prélevés  sont
consignés sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique. Celui-ci est
transmis au service eau et inondation à la DDTM du Gard.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 8 : Modifications de prescriptions

Si  le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions
spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors
par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande
du déclarant vaut décision de rejet.

Article 9 : Conformité au dossier et modifications

Les installations,  objet  du présent  arrêté sont situées,  installées et  exploitées
conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  de  déclaration  non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l’autorisation est
transmis  à  une personne différente  de celle  notée sur  le  présent  arrêté,  le  nouveau
bénéficiaire en informe le Service Eau et Inondation de la DDTM du Gard dans un
délai de 3 mois.

Article 10     : Contrôle par le service de police de l’eau

Les  agents  du  service  de  la  police  de  l’eau  ont  accès  à  tout  moment  aux
installations dans les conditions fixées par le Code de l’Environnement. Ils peuvent
demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

Article 11 : Sanctions administratives et pénales.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il  pourra être fait
application  à  l’encontre  du  bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux
articles  L171-7  et  suivants  du  Code  de  l’Environnement,  ainsi  que  des  sanctions
pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.
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Article 12 : Autres réglementations.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 13 : Durée de l’autorisation.

L’autorisation est accordée :
- pour le quatrième trimestre 2017 pour les essais de pompage dans le cadre de

la mission géotechnique G3 ;
- pour le premier trimestre 2018 pour les pompages de rabattement de nappe.

Article 14     : Copie

Une copie du présent arrêté est donnée à l’Agence Française de Biodiversité
du Gard.

Article 15 : Voies et délais de recours

Le présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement  compétent,  conformément  à  l’article  R514-3-1  du  Code  de
l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du
code de l’environnement  ou la  publication de la  décision sur  le  site  internet  de la
préfecture dans les conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage
de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,
aux  seules  fins  de  contester  l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de
l’arrêté : le préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou
explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette
décision.

Article 16 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Pont
Saint Esprit, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la
préfecture du GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.
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Article 17 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Pont
Saint  Esprit, le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le
commandant du Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental
de l’Agence Française pour la Biodiversité du Gard, le chef de la brigade de l’Office
National de la Chasse et de la Faune Sauvage du Gard, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public dans la mairie de Pont Saint Esprit.

A Nîmes, le 04 octobre  2017
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Arreté de déclassement Nîmes  20 et 21 Octobre 2017-1

Arrêté de déclassement de certaines zones de l'aéroport de Nîmes-Garons dans le cadre de la

manifestation du groupement hélicoptère
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arrêté DUP et ses annexes
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Arrêté n° 20171010-B3-001 portant extension de périmètre

du Syndicat Intercommunal des Massifs de

Villeneuve-lez-Avignon et approbation de ses statuts 
Arrêté portant extension de périmètre du Syndicat Intercommunal des Massifs de

Villeneuve-lez-Avignon et approbation de ses statuts 
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30-2017-10-04-005

Arrêté portant déclassement du domaine public de l'Etat

ancien commissariat de Beaucaire

restitution des locaux occupés par la Police nationale au 16 chemin des Romains à Beaucaire

suite au transfert du personnel à la circonscription interdépartementale  de Sécurité publique de

Tarascon-Beaucaire Tarascon depuis le 16 janvier 2017
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Arrêté portant mise en demeure aux gens du voyage

stationnés à Collias de quitter les lieux à compter du

mercredi 11 octobre 2017 à 12h00
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30-2017-10-09-002

arrêté préfectoral d'approbation du RDDECI

Arrêté préfectoral approuvant le Règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie
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